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N°

DOSSIER n°11/00573
ARRÊT DU 16février2012

COURD'APPEL DE PAU

CHAMBRE CORRECTIONNELLE

Arrêt prononcépubliquementle16février 2012,parMonsieur lePrésidentSAINT-
MACARY,

assistédeMonsieurLASBIATES, greffier,
enprésenceduMinistère Public,

Sur appeld'un jugementduTRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONT DE
MARSAN du15MARS 2011.

PARTIES EN CAUSE DEVANTLA COUR :
PONS FrédéricGérardAlain
néle25janvier1966àASNIERES SUR SEINE (92),
d'Alain etdeDASSA Claudine
denationalité française,marié
P.D.G. desociété

demeurant 5ImpasseduPigeonnier
13260CASSIS

Prévenu, noncomparant,libre
Non appelant

Représenté par Maître CHABAS, avocat au barreau d'AIX EN
PROVENCE, munidʼunpouvoirdereprésentation.

LE MINISTÈRE PUBLIC :
appelant,
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BERTRAND Marie-Josée
Demeurant28rueLarriou Blanc

40280STPIERRE DU MONT

Partie civile, appelante
Comparante

Assistée de Maître SERIZIER Gil, avocat au barreaude MONT DE
MARSAN.

CAMY MarieépouseESSERTEL
Demeurant85avenueBarbe d'Or

40000MONT-DE-MARSAN

Partie civile, appelante
Comparante

AssistéedeMaître LAMBERT Virginie, avocataubarreaudePAU, loco
MaîtreDE BRISIS, avocataubarreaudeMONT-DE-MARSAN.

CORNU Martial
DemeurantRésidenceAlma

AppartementF 008
373ruedesApiculteurs
40280STPIERRE DU MONT

Partie civile, appelant
Comparant

AssistédeMaître LAMBERT Virginie, avocataubarreaudePAU, loco
MaîtreDE BRISIS, avocataubarreaudeMONT-DE-MARSAN.

ESSERTEL Christian
Demeurant85rueBarbe d'Or

40000MONT-DE-MARSAN

Partie civile, appelant
Comparant

Assisté deMaître LAMBERT Virginie, avocataubarreaudePAU, loco
MaîtreDE BRISIS, avocataubarreaudeMONT-DE-MARSAN.

GRENIER Françoise
DemeurantLieudit Vinson

40420VERT

Partie civile, appelante
Non comparante

ReprésentéeparMaître LAMBERT Virginie, avocataubarreaudePAU,
locoMaîtreDE BRISIS, avocataubarreaudeMONT-DE-MARSAN.

LAPASSOUSE Jean



-Page 3 - R G : 11/573

DemeurantMaison Pépon
40420BROCAS

Partie civile, appelant
Comparant

Sansavocat

NOGUES Marc
Demeurant7avenueC. LamarqueCandau

40000MONT-DE-MARSAN

Partie civile, appelant
Non comparant

Non représenté

PEREZ Sandrine
Demeurant23rueduDocteurGrouille

40000MONT-DE-MARSAN

Partie civile, appelante
Non comparante

Non représentée

Vu lesordonnancesdeMonsieur le Premier PrésidentdelaCourd'appelde
PAU endatesdu5septembre2011etdu26septembre2011.

COMPOSITION DE LA COUR, lorsdesdébatsetdudélibéré:

Président : MonsieurSAINT-MACARY,

Conseillers : MadameLOUBET, Vice-Présidenteplacée
MadameIVANCICH,

Le Greffier, lors desdébats:MonsieurFAGE,

MINISTÈRE PUBLIC : représenté aux débats par Madame
BASSE-CATHALINAT, SubstitutGénéral.

RAPPEL DE LA PROCÉDURE :
Le TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONT DE MARSAN aétésaisienvertu
du̓necitation àprévenuenapplication del̓article 388ducodedeprocédurepénale.

Il estfait griefàPONS Frédéric:

Dʼavoir àMONT-DE-MARSAN (40), courantoctobre,novembreetdécembre2006,
novembre2007etcourantfévrier etmars2008,entoutcassur le territoire national
etdepuis tempsn̓emportantpasprescription, étantemployeur,
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* mentionnésur lebulletin depaieunnombredʼheuresdetravail inférieur àcelui
réellement effectué s̓agissant notammentdes salariés et des bulletins de paie
suivants :

- M. Martial CORNU pourlebulletindepaiedʼoctobre2006(mentionde3h00
detravail pour le 4octobre2006pour4h45réellement effectuées),

- Mme Sandrine PEREZ pour le bulletin depaie dʼoctobre2006(mentionde
4h30detravail pour le 5octobre2006pour7h00réellement effectuées),

- M. Daniel CHERET pourle bulletin depaiedenovembre2006(mentionde
3h45detravail pourle 8novembre2006pour5h15réellement effectuées),

- M.Vincent BERENGUER pourlebulletindepaiedenovembre2006(mention
de 4 h 50 de travail pour le 8 novembre 2006 pour 6 h 45 réellement
effectuées),

- MmeAleanTOFILOVSKI pourlebulletindepaiedenovembre2006(mention
de 7 h 10 de travail pour le 9 novembre 2006 pour 9 h 30 réellement
effectuées),

- Mme SuzanneMELINE pourle bulletin depaie dedécembre2006(mention
de 2 h 25 de travail pour le 13 novembre 2006 pour 6 h 25 réellement
effectuées),

- MmeAnita LETURGEZ pourlebulletin depaiededécembre2006(mention
de 2 h 50 de travail pour le 17 novembre 2006 pour 5 h 50 réellement
effectuées),

- Mme Marie-José BERTRAND pour le bulletin depaie dedécembre2006
(mention de2h50detravail pourle 20novembre2006pour5h30réellement
effectuées),

- M. Christian ESSERTEL pourle bulletin depaiededécembre2006(mention
de 1 h 35 de travail pour le 27 novembre 2006 pour 4 h 00 réellement
effectuées),

* mentionnésur le bulletin depaieunnombredʼheuresdetravail inférieur àcelui
réellement effectué s̓agissant notammentdes salariés et des bulletin de paie
suivants :

- M. GérardGOUSSE pourle bulletin depaiedemars2008(mentionde5h01
detravail pour le 17mars2008pourenviron 11h00réellement effectuées),

- M. ClaudeMORA pourlebulletin depaiededécembre2006(mentionde6h
26 de travail pour le 15 novembre 2006pour environ 10 h 00 réellement
effectuées),

- M. Gilles PERONNET pourle bulletindepaiedefévrier 2008(mentionde2
h64detravail pourle 26février 2008pourenviron 7h00à8h00réellement
effectuées),

- Mme FrançoiseGRENIER épouseVERPEAUX pourle bulletindepaiede
novembre2006(mention de6h00detravail pourle 30novembre2006pour
environ 12h00réellementeffectuées),
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- M. Jean-Pierre MACLE pourle bulletin depaiedenovembre2006(mention
de9h12detravail pourle 27novembre2006pourenviron 16h00réellement
effectuées),

- Mme Marie CAMY épouse ESSERTEL pour le bulletin de paie de
novembre2006(mention de6h21detravail pour le 9novembre 2006pour
environ 12h00réellementeffectuées),

- M. Alain SANTAURENS pourle bulletindepaiedefévrier 2008(mentionde
2 h 96 de travail pour le 25 février 2008pour environ 6 h 00 réellement
effectuées),

- Mme SolangeCOGNIARD épouseCABANNES pourle bulletin depaiede
novembre2007(mention de3h46detravail pourle 28novembre2007pour
environ 8h00réellementeffectuées),

- M. Marc NOGUES pour le bulletin depaie denovembre2006(mentionde
1h81de travail pour le 13novembre2006pourenviron 9 h 00 réellement
effectuées),

- Mme Fabienne DUTHIL épouse DANNE pour le bulletin de paie de
novembre2006(mention de6h47detravail pourle 23novembre2006pour
environ 8h30à9h00réellement effectuées),

- M. FranckSAINSEVAIN pourle bulletindepaiedenovembre2006(mention
de3h70detravail pour le 2novembre2006pourenviron 7h30réellement
effectuées),

- Mme Pierrette DISCAZEAUX pour le bulletin depaie denovembre2006
(mention de14h30detravail pour les 9et10novembre2006pourenviron
30h00réellement effectuées),

- M. Jean LAPASSOUSE, pourle bulletindepaiedenovembre2007(mention
de 7 h 20de travail pour le 5 novembre 2007pour environ 9 h réellement
effectuées),

constituantainsi le délit detravail dissimulépardissimulationdʼheurestravaillées,
dèslorsquecesmentionsnerésultaientpasd̓uneconventionoud̓unaccordcollectif
d a̓ménagementdutempsdetravail concluenapplicationduchapitreII dutitre Ier du
livre II ducodedutravail, devenule titre II dulivre Ier dela troisièmepartieducode
dutravail ;

Faits prévusparART. L.362-3AL. 1,ART. L.324-9,ART. L.324-10,ART. L.324-
11,ART. L.320,ART. L.143-3C.TRAVAIL etréprimésparART. L.362-3AL. 1,
ART. L.362-4,ART. L.362-5C.TRAVAIL,

Faits prévusetréprimésparlesarticles L.324-9,L.324-10,L.362-3,L. 362-6duCode
du Travail à la date des faits et par les articles L.8221-1,L.8221-5, L.8224-1et
L.8224-5duCodeduTravail depuis le 1ermai2008.

LE JUGEMENT :
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Le TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONT DE MARSAN, par jugement
contradictoire, endatedu15MARS 2011,

- a rejeté l̓exception de nullité soulevéepar Monsieur PONS fondéesur la
nullité duprocès-verbaldressépar l̓inspection dutravail ;

- adit queMonsieur PONS estpoursuivi en tant quedirigeant de la société
ADREXO SUD OUEST et de la sociétéADREXO, à la date des faits
poursuivis ;

- a relaxéMonsieur Frédéric PONS en l̓absencedʼélémentsprobantssur la
constitutiondel̓infraction.

Et surl̓ actioncivile :

- a déclarérecevablela constitutiondepartiecivile deNOGUES Marc ;

- adéclarérecevablela constitutiondepartiecivile dePEREZ Sandrine ;

- a déclarérecevablela constitutiondepartiecivile duSYNDICAT NATIONAL
FO représentéparMonsieurHEMMERICH Henri ;

- adéclarérecevablela constitutiondepartiecivile deBERTRAND Marie-Josée;

- a déclaré recevable la constitution de partie civile de CAMY Marie épouse
ESSERTEL ;

- adéclarérecevablela constitutiondepartiecivile deCOGNIARD Solangeépouse
CABANNES ;

- adéclarérecevablela constitutiondepartiecivile deCORNU Martial ;

- adéclarérecevablela constitutiondepartiecivile deESSERTEL Christian ;

- adéclarérecevablela constitutiondepartiecivile deGRENIER Françoiseépouse
VERPEAUX ;

- adéclarérecevablela constitutiondepartiecivile deLAPASSOUSE Jean ;

- adéclarérecevablela constitutiondepartiecivile deMACLE Jean-Pierre ;

- adéclarérecevablela constitutiondepartiecivile deMELINE Suzanne;

- adéclarérecevablela constitutiondepartiecivile deDISCAZEAUX Pierrette;

- a déboutél̓ensemble deces parties civiles de la totalité de leurs demandes,au
regarddela relaxe prononcée.

LES APPELS :
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Appel aétéinterjeté par :

M. leProcureurdelaRépublique, le21mars2011contreMonsieurPONS Frédéric.

Maître SERIZIER Gil, avocatau barreaude MONT DE MARSAN conseilde
MadameBERTRAND Marie-Josée, le 21mars2011,son appel étantlimité aux
dispositionsciviles.

MaîtreLACROIX Audrey,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, substituant
MaîtreDE BRISIS Elisabeth,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, conseil
de Monsieur NOGUES Marc, le 25 mars 2011, son appel étant limité aux
dispositionsciviles.

MaîtreLACROIX Audrey,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, substituant
MaîtreDE BRISIS Elisabeth,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, conseil
de Madame PEREZ Sandrine, le 25 mars 2011, son appel étant limité aux
dispositionsciviles.

MaîtreLACROIX Audrey,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, substituant
Maître DE BRISIS Elisabeth,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, conseil
deMadameCAMY Marie épouseESSERTEL, le 25mars2011,sonappel étant
limité auxdispositionsciviles.

MaîtreLACROIX Audrey,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, substituant
MaîtreDE BRISIS Elisabeth,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, conseil
de Monsieur CORNU Martial, le 25 mars 2011, son appel étant limité aux
dispositionsciviles.

MaîtreLACROIX Audrey,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, substituant
MaîtreDE BRISIS Elisabeth,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, conseil
deMonsieur ESSERTEL Christian, le 25mars2011,sonappel étant limité aux
dispositionsciviles.

MaîtreLACROIX Audrey,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, substituant
MaîtreDE BRISIS Elisabeth,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, conseil
deMadameGRENIER FrançoiseépouseVERPEAUX, le 25mars2011,sonappel
étantlimité auxdispositionsciviles.

MaîtreLACROIX Audrey,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, substituant
MaîtreDE BRISIS Elisabeth,avocataubarreaudeMONT DE MARSAN, conseil
deMonsieur LAPASSOUSE Jean, le 25mars 2011,son appel étant limité aux
dispositionsciviles.

PONS Frédéric, prévenu, a été assigné à la requête deMonsieur le Procureur
Général, paracteendatedu28septembre2011,àétuded'huissier (AR nonretourné),
d'avoir àcomparaîtredevant la Cour à l'audience publiquedu20octobre2011.

BERTRAND Marie-Josée,partiecivile, aétéassignéeàla requêtedeMonsieurle
Procureur Général, paracte endatedu12septembre2011àsapersonne, d̓avoir à
comparaîtredevant la Cour à l̓audience publiquedu20octobre2011.

CAMY Marie épouseESSERTEL, partie civile, a été assignéeà la requêtede
Monsieur le Procureur Général, paracteendatedu12septembre2011àsapersonne,
d a̓voir àcomparaîtredevant la Cour à l̓audience publiquedu20octobre2011.
CORNU Martial, partiecivile, aétéassignéà la requêtedeMonsieur le Procureur
Général, paracteendatedu12septembre2011,àsapersonne,d̓avoir àcomparaître
devant la Cour à l̓audience publiquedu20octobre2011.
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ESSERTEL Christian, partie civile, a été assignéà la requêtedeMonsieur le
Procureur Général, paracte endatedu12septembre2011,àsapersonne, d̓avoir à
comparaîtredevant la Cour à l̓audience publiquedu20octobre2011.

GRENIER FrançoiseépouseVERPEAUX, partiecivile, aétéassignéeàlarequête
deMonsieur le Procureur Général, par acte en date du 14 septembre 2011, à sa
personne,d a̓voir àcomparaîtredevant laCour à l̓audience publiquedu20octobre
2011.

LAPASSOUSE Jean, partie civile, a été assignéà la requêtede Monsieur le
Procureur Général, paracte endatedu12septembre2011,àsapersonne, d̓avoir à
comparaîtredevant la Cour à l̓audience publiquedu20octobre2011.

NOGUES Marc, partie civile, a étéassignéà la requêtedeMonsieur le Procureur
Général, paracteendatedu13septembre2011,àsapersonne,d̓avoir àcomparaître
devant la Cour à l̓audience publiquedu20octobre2011.

PEREZ Sandrine, partiecivile, aétéassignéàla requêtedeMonsieurle Procureur
Général, paracteendatedu15septembre2011,àsapersonne,d̓avoir àcomparaître
devant la Cour à l̓audience publiquedu20octobre2011.

DÉROULEMENT DES DÉBATS :
A l'audience publiquedu20octobre2011,la Cour, considérantquele prévenu, ne
comparaîtpasbienquerégulièrementcité ;qu'il a fait parvenirà la Courunpouvoir
dereprésentation;qu̓ il conviendradedire leprésentarrêtcontradictoireàsonégard,
enapplication de l̓article 411ducodedeprocédurepénale.

Ont étéentendus:

Maître CHABAS, avocatde PONS Frédéric, prévenu, indiqueà la Cour qu'il ne
maintient passonexceptiondenullité soulevée enpremière instance;

Monsieurle PrésidentSAINT-MACARY ensonrapport;

M. LASSERRE-CATHALAT, inspecteurdu travail, entenduà titre de simple
renseignements ;

CORNU Martial, partiecivile, ensesexplications;

CAMY épouseESSERTEL Marie, partiecivile, ensesexplications;

ESSERTEL Christian,partiecivile, ensesexplications;

LAPASSOUSE Jean, partiecivile, ensesexplicationstdemandes;

Maître SERIZIER, avocat de la partie civile BERTRAND Marie-Josée,en sa
plaidoirie et qui dépose son dossier et ses conclusion visées par le greffier, et
mentionnéesparcedernier aunotesd̓audience et jointes audossier ;

MaîtreLAMBERT locoMeDE BRISSIS, avocatdespartiescivilesCORNUMartial,
CAMY épouseESSERTEL Marie,ESSERTEL ChristianetGRENIER Françoise,
ensaplaidoirie etqui déposesondossieretsesconclusion ;

MadameBASSE-CATHALINAT, SubstitutGénéral,ensesréquisitions;
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MaîtreCHABAS, avocatdePONS Frédéric, prévenu,ensaplaidoirie etquidépose
sondossieretsesconclusion visées par le greffier, etmentionnéesparcedernierau
notesd̓audience et jointes audossier.

Puis la Cour amis l̓ affaire endélibéré et le Président a déclaréque l'arrêt serait
prononcéle 12janvier 2012.

Advenu cejour, le délibéré aétéprorogéau16février 2012.

DÉCISION :

FAITS ET PROCÉDURE :

En octobre2006, suite au signalementaumois d'aoûtprécédent, deM. CORNU
déléguédupersonnel,l'Inspection duTravail desLANDES diligente uneenquête
pourtravail dissimuléauseinducentrelocal dela sociétéADREXO SUD-OUEST,
qui emploie unecentainededistributeurs.

L'activité de cettesociété,qui vient de fusionneravec la sociétéKICIBLE est la
distribution depublicités et imprimésdansles boîtesauxlettres. M. CORNU fait
observerquele tempsde travail figurant sur les feuilles de routesdesdistributeurs
necorrespondpasau tempsnécessaire pourréaliser la distribution desdocuments
dansles boîtes auxlettres.

Le 4 octobre et le 5 octobre 2006, un contrôleur du travail suit la tournée de
M. CORNU etconstatequ'il travaille 4heures45alorsquela rémunérationstipulée,
au tarif du SMIC correspondà 3 heures; puis Mme PEREZ, autredistributrice,
4heures30au lieu de7.

La sociétéestvainement interrogéepar lettre surcetétatdefait.

Dansuneréponsele 6décembreelle invoqueunaccordcollectif del'entreprise et la
convention collective nationale qui prévoient unerémunérationdesdistributeurs
baséesurlarémunérationd'uneduréedetravail préalablementquantifiée, àpartirde
cadencesfixées par la convention collective nationale, elles mêmesdéterminéesà
partir de critères objectifs que sont les poidsdespoignéesdocumentsainsi que la
typologie dessecteursdesservis.

Entre temps, l'inspection du travail a effectué de nouveauxcontrôles, suivant la
tournéede trois autresdistributeurs, entenduslors duchargementdesprospectusà
distribuer, les 8,9ou10novembrepuisquatreautresles13,17,20et27novembre.

Cesmêmesjours,18autresdistributeurssollicités alorsqu'ils prennentenchargeles
publicités à distribuerau centredeMONT DE MARSAN déclarentde la même
manièrene pouvoir effectuer leur tournéedansl'horaire préétabli, l'écart entre la
duréeréelle et la duréepayée représentantentre20mnet9heures.

Les écartsdes7autrespersonnessuivies pardescontrôleurs dutravail représentent
1heure30,1heure55,2heures20,4heures,2heures55,2heures40et2heures25.

Les distributeurs sont salariés, à tempspartiel pour la plupart, souvent retraités ou
exerçantuneautreactivité professionnelle.
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Ils assurentle chargement,la préparationet la distribution enboîtesauxlettreset le
dépôtdedocuments,échantillons, journauxgratuitsetautresmatérielspublicitaires
sur les secteurs géographiques qui leur sont attribués par les responsables de
l'établissement auxquels ils sontrattachés. Ils assurentla préparationdu travail de
distribution (couplage ouencartagededocumentsdistribués gratuitement), soit au
centrededépôt,soit à leur domicile.

La quantitéàdistribuer estcalculée parpoignéeouaupoids.

Lorsqu'ils prennentenchargechaquedistribution, leur sontremisesdesfeuilles de
routecomportantleurs identités, lessecteursàdesservir, leurscaractéristiques (part
de l'habitat collectif individuel, ratio dunombredepointsderemiseparpointsde
distribution), les joursdeprogrammationdestournéesetlesdatesbutoir, lesquantités
etnombresdedocumentsdifférents àdistribuer, le poids total emporté,le PTC du
véhicule etsonimmatriculation, les tarifsdelapoignéeetle tempsd'exécutiondéfini
pourladistribution, lemontantdesforfaits depréparation,déplacement,chargement
parattenteetletempsd'exécutiondéfini, lemontantdusalaire bruttotaldelatournée
de distribution et le temps d'exécution définie, le montant des indemnités de
déplacement (indemnité kilométrique si le véhicule personnel est utilisé) les
consignesgénéralesdedistribution et lesconsignesparticulières liées ausecteurou
auxdifférents documentsàdistribuer.

L'utilisation duvéhicule personnelpeutêtredemandéeausalarié, quiest tenu,dans
touslescas,deretirer audépôtdontil relève, lesprospectuset journauxàdistribuer.

La duréedu travail est quantifiée enapplication de la convention collective de la
distribution directe : le calcul procède,pourles activités dedistributioneffectuées
essentiellementendehorsdeslocauxde l'entreprise ethorsd'uncollectif detravail,
d'unequantification préalabledel'ensembledesmissionsconfiéesetaccompliespar
le distributeur, dans le cadrede l'exécution desonmétier, enfonction descritères
associésàunréférencementhorairedutempsdetravail, explicité dansuneannexeIII.

Celle-ci inventorie les différentes parties de rémunération (forfait attente +
chargement au dépôt, cadence de distribution, préparation, temps et frais de
déplacements)etcomprenduntableaudescadencesdedistribution (en fonction du
poidsetdessecteurs,avec unmaximumetunminimum,etdeparamètrestels quela
topographie,lenombredeboîtesauxlettres, l'accessibilité, lesrisquesdusecteur,le
stationnement, le ratio nombredepointsdedépôt/nombredepointsdedistribution,
et des cas spécifiques, pliage de documentsou conditions météo). Elle prévoit
également la mise en oeuvre et les modalités de contrôle : à chaque secteur une
cadence,validée par le responsabledusitededistribution.

Chaquetrimestre, le CHSCT reçoit communicationdesdonnéessuivantes :

- nombre de secteurs pour lesquels la fourchette haute/bassea été utilisée et
dispersion dessecteursausein desfourchettes,

- effet sur laquantification dela chargeglobalede travail sur l'entité,

- motifs desutilisations desfourchettes,

- nombredecontestations et suites dedonnées.

La convention prévoit encore l'information du comité d'entreprise des actions à
engagerpourcorriger les éventuelles dérives constatées,etquela CHCT participe
auxdécisions d'actions àmettreenoeuvre.
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La matièrerelève égalementdesdispositions dudécretn/2007-12du4janvier 2007
qui institue unedérogation au contrôle quotidien et hebdomadairedela duréedu
travail prescritpar l'article D.212-21duCodedutravail : sontexceptésles salariés
concernésparlesconventionsouaccordscollectifs debrancheétendusprévoyantune
quantification préalablementdéterminéedutempsdetravail reposantsurdesintérêts
objectifs et fixant lesmodalitésdecontrôlede la duréedutravail.

La convention collective de la distribution directe prévoit effectivement cette
quantification préalable, descritères objectifs et desmodalitésdecontrôle, lequel
s'effectue à partir des informations figurant sur la feuille de route, documentà la
disposition desagentsdecontrôleetde l̓ Inspection duTravail.

Elle prévoit spécialement,pourlessalariés à tempspartiel ouàtempspleinmodulé,
que le décomptedu tempsde travail de chaque salarié soit récapitulé grâce aux
feuilles derouteetparapplication desdispositions de la grille decorrespondance:
unrécapitulatif mensuelestannexéaubulletin depaie.

Elle prévoit égalementle lissage de la rémunérationdesdistributeurstravaillant à
tempsplein ouàtempspartiel modulé,cependantdemanièrefacultative. La société
ADREXO SUD OUEST ne l'applique pas pour les salariés dontl'Inspection du
Travail a contrôléla situation.

Celle-ci adoncconstatéque leur rémunérationcorrespondà la duréepréquantifiée
dutempsdetravail figurant sur la feuille derouteet varie d'unmois surl'autre en
fonction duvolumede la distribution.

Sans remettreen cause l'application par la sociétéADREXO SUD OUEST des
dispositions contractuelles collectives sur le métier, le temps de travail et la
rémunérationdecessalariésdela distribution directe, nonplusquela dérogationau
contrôle quotidien ethebdomadairesdu tempsde travail instaurépar le Décret du
4 janvier 2007,l'Inspecteur duTravail considèrequela situationdessalariés dela
sociétérelèved'untravail totalementoupartiellementdissimulé, interditparl'article
L.324-9du Code du Travail (devenu L.8221-1réprimé par l'article L.8221-5et
L.8224-1à4duCodedutravail).

Le nombredʼheure de travail figurant sur le bulletin depaie est inférieur à celui
réellementeffectué ;certescelapeutrésulterdelaconventioncollective :cependant
la sociétéADREXO SUD OUEST, quiappliquelamodulationtellequestipuléepar
cetaccordcollectif, n a̓ppliquepasle lissagedesrémunérations,etleshorairespayés
auxdistributeurssontexactementleshorairespréquantifiés sur lesfeuilles deroute.

Les dispositions de la convention collective et du Décret du 4 janvier 2007qui
prévoientcettequantification préalabledutempsdetravail, pardérogationauxtextes
légauxet réglementairesfixant le principe dudécomptequotidien ethebdomadaire
dela duréedutravail ne fait pasobstacle,d a̓prèsceservice, à la constatationdʼun
travail dissimulé, dèslorsquelebulletin depaiementionnebienunnombredh̓eures
inférieur àcelui réellementeffectué.

Reprenant l̓ ensemble desesconstatations, lorsqu e̓lle a contrôlé et effectivement
suivi la distribution de neuf salariés de la société ADREXO SUD OUEST,
l̓ inspection du travail dresse donc procès-verbal le 16 mars 2007pour travail
dissimulé.

Dans l̓enquêtedepolice judiciaire ordonnéeparla suite,dix-neufautressalariés de
l̓entreprise, exerçantdanslesmêmesconditions, sontentendus,quiformulent, pour



-Page 12- R G : 11/573

seize d̓entre eux, les mêmesgriefs, les tournéesqui leur sontconfiées nepouvant
êtreeffectuées dansle tempsprédéfini, sur lequel est fondé leur rémunération.

Entendu, leresponsabledupersonnelprécisequelesdistributeurstravaillent àtemps
partiel modulé: ils n̓ont pasdh̓oraire hebdomadaireoumensuel,maisunvolume
annuelde travail, ceci provoquantdesmodulationsmensuellesdutempsdetravail
deplusoumoins33%.

Il ditnepouvoirdérogerauxdispositionsdela conventioncollective nationaledont
sont issus la notiondecadenceet le décalageentre le tempsréel et le tempsprévu :
seulepeutêtremodifiée la classification dusecteur: desajustementssonteffectués
touslesmois, enfonction desremontéesd̓ informations duterrain auprèsdeschefs
decentre.

Le Présidentdela SAS ADREXO revendiqueégalementl̓ application scrupuleuse
descadencesetde la rémunérationqui s̓y rapporte, ausein de la nouvelle société
ADREXO SUD OUEST :“les contrôleseffectuésfin2006,deuxmoisaprèslerachat
de l̓entreprise, pourraient laisser supposeruneinadéquationentre la détermination
dessecteurset leurréalité, chosequisi tel estle cas,aétécorrigé depuis.Nousnous
employons à écouter les remontéesdes distributeurs pour prendre en compte les
évolutions” ; “cadences dedistribution calculées par desexperts indépendantsen
fonctiondescritèresobjectifs, et validéespar l̓ intégralité despartenairessociaux”,
précise-t-il.

* * *

Citée devantle tribunal correctionneldeMONT DE MARSAN duchefdetravail
dissimulé (dissimulationde 21 salariés) la sociétéADREXO SUD OUEST est
relaxée par jugement du 19 octobre 2010, le tribunal constatant l̓extinction de
l̓action publiqueenraisondela dissolution anticipée dela société le 05mai2010.

M. Frédéric PONS, personnephysique,estcité devantle tribunal correctionnel du
chefde travail dissimulé (mentionsur le bulletin depaiedʼunnombredʼheuresde
travail inférieur àcelui réellementeffectuépour9et13salariés).

Par jugementdu15mars2011il bénéficie dʼune décision de relaxe. Les parties
civiles, douzedes employés et le syndicat national F.O. sont déboutésde leurs
demandesdedommageset intérêts.

Suivant déclaration du 21 mars 2011 le Ministère Public interjette appel de la
décision.Lemêmejour,MmeMarie-JoséeBERTRAND, partiecivile formeunappel
principal.

Par déclarationsdeleur conseil le 25mars2011,MessieursJean LAPASSOUSE,
ChristianESSERTEL, Martial CORNU, Marc NOGUES etMesdamesSandrine
PEREZ, Marie CAMY épouseESSERTEL et Françoise GRENIER épouse
VERPEAUX formentunrecoursincident.

RENSEIGNEMENTS :

M. Frédéric PONS nʼa jamaisétécondamné.

SUR QUOI LA COUR :

Les appelssontréguliers et recevables en la forme.
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Au fond,

Sur l'actionpublique:

Le jugementdéférérelève quelespreuvesréuniessontinsuffisantes, unseulcontrôle
pardistributeur,celui-ci sesachantsurveillé, sansquesoitétablidemanièrecertaine
qued̓unefaçongénérale,lenombred̓heuresréellementeffectuéessoitsupérieurau
nombred̓heuresfigurant sur le bulletin desalaire etautempsrémunéré; etquele
caractère intentionnel de l̓ infraction n e̓st pas certain, le prévenu étant tenu
d a̓ppliquer la conventioncollective, laquelle reposesurdescritèresobjectifs.

Le prévenuconclut à la confirmation dujugement,aubénéfice desdispositionsde
l̓ article L.8221-5ducodedutravail etdela Conventioncollective nationale, etde
l̓accord d̓entreprise du11mai2005,soulignantquecesrèglesdérogatoiresontété
consacréesparledécretdu4janvier 2007,lui-mêmeremplacé,aprèssonannulation,
parundécretdu08juillet 2010.

Le Ministère Public requiertl̓ infirmation dela décision.

La Conventioncollective nationaledeladistributionet ledécretdu04janvier 2007
prévoient certes une dérogation aux règles du contrôle du temps de travail : le
systèmedeprécomptagen̓est pasdiscuté.

La loi et la Convention prévoientcependantunrattrapage.

La plus récente jurisprudencede la ChambreSociale de la Cour deCassation, en
pareille hypothèsedécideques̓agissantdedémontrerlesheuresdetravail réellement
accomplies, laquantification préalableestunélémentparmid a̓utreslequelnesuffit
pasà lui seulàattesterde laduréedutravail réellementeffectué.

En l̓ espèce,laCourrelève,enfait, ladisproportionnotable,significative, parfoistrès
importante, entreles heurespréalablementdécomptéeset les heures effectuées, au
travers tant des constatationsde l̓ Inspection du travail, à l̓ encontre desquelles
aucunepreuvecontraire n̓estapportée,quedesdéclarations dessalariés, soitdevant
ceservice, soitdevantles servicesdepolice judiciaire.

Lescontrôleursdutravail, dansdesconstatationslesquellesvalent jusqu à̓preuvedu
contraire, ont constaté sur neuf tournéesde distribution différentes, à des dates
distinctes, lors d̓opérationsmenéespardesdistributeursetdesfonctionnaires quine
sontpaslesmêmes,desdistorsions allant de1h30à4h, supérieuresà2hpoursix
tournées(il s̓agit detournéeshebdomadairesconfiéesàdessalariés àtempspartiel).

Constatationscorroboréespar les auditions recueillies par l̓ inspection du travail
auprèsdes18autresdistributeurs, et13autresentendusparles services depolice.

Sansqu̓ il soitnécessairederécapituler lestrèsnombreusesdénonciationsdesmêmes
faits, à l̓ encontredelamêmeentreprisedansplusieursautresrégionsdeFRANCE,
parfois pardesdéléguésdupersonnel, il estvrai autraversdedocumentsstéréotypés
parvenusauParquetdeMONT DE MARSAN etjointsaudossier.

Devant la Cour, les distributeurs, notammentM. LAPASSOUSE, également
contrôleur, sontvenusconfirmer cesdépassements.

Durestedesdistorsionsentrel̓horaire prédéfini et l̓horaire réelsont-ellesadmises
par le prévenu et le responsable du personnel de la société, qui revendiquent
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l̓ application dela conventioncollective et fontétat,le premierde“corrections” le
seconddel̓annualisation dutempsdetravail, etd a̓justementdesclassifications de
secteur.

Aucune régularisation n e̓st cependant intervenue, en tout cas pour les victimes
répertoriéesdansla citation.

Le prévenureconnaîtquele lissagedesrémunérations,il estvrai facultatif, n e̓stpas
pratiqué.

Il nejustifie nullementàproposdecesvictimes, nonplusqued a̓utressalariésdela
procédurede révision, spécialementprévuepar la Convention collective pour les
distributeurs àtempspartiel modulé (art. 2-2-3).

La Cour tient donc pour acquis le fait que la société ADREXO, dirigée par le
prévenu, arémunéréles 22salariés désignésdansla citation pour les seulesheures
préalablementdécomptées,inférieures autempsdetravail effectif.

En droit, aux termesde l̓ article L.8221-5du code du travail, est réputé travail
dissimulépardissimulation d e̓mploi salarié le fait pourtoutemployeur: ... 2//soit
de se soustraire intentionnellement à l̓accomplissement de la formalité prévue à
l̓ article L.3243-2,relatif à ladélivrance dʼunbulletin depaie,oudementionnersur
ce dernier unnombredʼheures de travail inférieur à celui réellementaccompli, si
cette mention ne résulte pas dʼune convention ou dʼun accord collectif
d a̓ménagementdutempsdetravail conclu enapplication dutitre II duLivre 1erde
la 3èmepartie.

L̓ exception prévueparle 2/del̓ article L.8221-5ducodedutravail, lequel édicte
des présomptionsde travail dissimulé, n e̓xclut pas la commission du délit, par
violation del̓ interdiction généraledutravail dissimulé,formuléeparl̓ article L.8221-
11/.

La sociétéduprévenu,dontl̓ activité, ladistributiondepublicitésetimprimésdivers
dansles boîtes aux lettres est spécifique, et permetsinon commandel̓autonomie
horaire dessalariés, estsusceptible debénéficier de la dérogation instaurée parce
texte.

Dérogation dont le supportest la Convention collective et qui supposedonc que
celle-ci soit totalementappliquée,sansquoil̓ exception auprincipefondamentalque
tout travail doit êtrecorrectementetexactementrémunéréetdoncdécompté,n̓est
plusadmissible.

En l̓occurrence, l̓ entreprise dirigée par le prévenunerespectepas la Convention
collective, en ce qu a̓ucun correctif n e̓st effectivement apporté à de réelles et
notablesdistorsionsentreleshorairespréalablement(etconventionnellement) établis
et ceux réellement effectués, ni le lissage desrémunérations, facultatif, et quene
pratiquepasl̓entreprise, ni la modulation, pourtantstipulée commeobligatoire et
annuelle nesontétablis par le prévenu, entoutcaspour les salariés concernés.

Le prévenu n̓apporte pasla preuve de “corrections” ou ajustementsmensuelsou
annuels.

Aucunerégularisationn e̓stintervenueenfaveurdessalariés,ainsiqu i̓ls l̓ ontencore
précisédevant le Cour.



-Page 15- R G : 11/573

Les contrôles de9 secteurspar centre et par an, soit environ 2360sur les 59000
revendiquéspar le prévenu,soit 4% ouuncontrôle tousles 25ans,ni sauraienten
tenir lieu.

S'en tenir à la convention collective et ne pas rémunérer les heures réellement
effectuées,maisseulementlesheurespréalablementdéterminéesconstituedoncbien
unfait detravail dissimulé.

Du reste est-il maintenantdécidé que l'employeur a l'obligation de rémunérer les
heuresréellementeffectuées,l̓horaire préalablementdéfini pourlesdistributeursne
constituait qu̓undesélémentsàretenir pourdécompterla duréedutravail.

Le prévenu ne saurait s'exonérer de sa responsabilité pénale en invoquant les
décisionsde jurisprudenceayantrejeté la notiondetravail dissimulé : il ressorten
effet de l'ensemble des décisions qu'il produit, Conseil des prud'hommes,Cour
d'appel,etmêmele plusrécentarrêtde la Chambresociale dela Cour deCassation
(11 septembre2011) que les demandesde salariés ont été rejetées nonpas sur le
principe, maisparcequelapreuvedel'horaire effectif, notammentparlesdécomptes
établis personnellementparcessalariés, était insuffisante.

En l'espèce, la preuveestformellementétabliepar lesconstatationsobjectives, non
contredites,desfonctionnaires assermentésdel'inspection dutravail. Constatations
plurielles qui confirment les éléments de fait établis à partir des déclarations
recueillies parla police judiciaire pourd'autressalariés.

Quantà l'élément intentionnel, la généralisationd'unepratiqueirrégulière, endépit
demultiples réclamations, detrèsnombreuxcontentieuxprud'homauxoupénaux,et
en l'espèce la résistanceauxavertissementsde l'inspection dutravail, de la partdu
prévenu et de son entreprise, arc-boutés sur les dispositions d'une convention
collectives, scrupuleusementappliquéeslorsqu̓à leuravantagemaisnégligéesquant
auxcontrepartiesutiles auxsalariés, il apparaîttouta fait établi.

Le prévenune justifie d'aucunedélégationdepouvoir qu'il aurait concédée.

Le jugementdéféré sera donc infirmé et la condamnationdeM. Frédéric PONS
prononcéedu chef de travail dissimulé par la mentionsur le bulletin de paie de
22salariés d'unnombred'heuresdetravail inférieur àcelui réellementaccompli.

La peinerequisede30000€d'amendeapparaît proportionnéeetjustifiée auregard
dela gravité intrinsèquedesfaits etdela situationpersonnelleetprofessionnelledu
prévenu.

Demêmequela publicationdela décisiondanslequotidienSUD OUEST éditions
desLandesetle quotidienLES ECHOS.

Sur l'action civile:

Les constitutionsdepartiesciviles deMmeMarie Josée BERTRAND, M. Martial
CORNU, Mme Marie ESSERTEL, M. ChristianESSERTEL, Mme Françoise
VERPEAUX, M. Marc NOGUES, Mme Sandrine PEREZ et de M. Jean
LAPASSOUSE sontrecevablesetrégulièresenla forme.

Aufond,la responsabilitécivile duprévenudesdommagescausésauxpartiesciviles,
toutesemployéescommedistributeursparlasociétéADREXO SUD OUEST s'induit
desacondamnationpénalepourtravail dissimulé parmentionsurle bulletin depaie
d'unnombred'heuresdetravail inférieur àcelui réellementaccompli.
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Alors qu i̓ls nʼont pascomparu,ni écrit, aucunepièce de la procéduren é̓tablit le
prétendudésistementdeM.NOGUES etMmePEREZ

Les préjudices desparties civiles, de naturemorale, à l'exclusion des salaires et
accessoires afférents aux heuresnon payées dont le paiement ne relève pasde la
condamnationpar la juridiction pénale,s'établit à la sommede800€pourchacune.

Il est équitable d'allouer aux parties civiles, Mme Marie Josée BERTRAND,
M. Martial CORNU, Mme Marie ESSERTEL, M. Christian ESSERTEL,
Mme FrançoiseVERPEAUX, M. Jean LAPASSOUSE une sommede 800€,
M. MarcNOGUES, MmeSandrinePEREZ, unesommede400€,autitredel'article
475-1duCodedeprocédurepénale etpour l'ensemble del'instance pénale.

Le jugementdéféréserainfirmé danscesens.

PAR CES MOTIFS

LA COUR, aprèsenavoir délibéréconformémentàla loi ;

Statuantpubliquement,contradictoirementàl'égardduprévenuetdespartiesciviles
MmeMarie JoséeBERTRAND, M. MartialCORNU, MmeMarie ESSERTEL,
M. ChristianESSERTEL, M. JeanLAPASSOUSE, MmeFrançoiseVERPEAUX,
contradictoirementàsignifier à l'égarddespartiesciviles MmeSandrinePEREZ et
deM. Marc NOGUES etendernierressort,

Reçoit les appelscommeréguliers en la forme,

Au fond,

Sur l'action publique:

Infirme le jugementduTribunal correctionnel deMont deMarsan du15mars2011
etdéclareM. FrédéricPONS coupabledudélitdetravail dissimuléparmentiond'un
nombred'heuresdetravail inférieur àcelui réellementpratiquésurlebulletin depaie
deM. MartialCORNU, MmeSandrinePEREZ, M. DanielCHERET, M. Vincent
BERENGUER, MmeAleanTOFILOVSKI, MmeSuzanneMELINE, MmeAnita
LETURGEZ, MmeMarie-JoséBERTRAND, M. ChristianESSERTEL, M. Gérard
GOUSSE, M. ClaudeMORA, M. GillesPERONNET, MmeFrançoiseGRENIER
épouseVERPEAUX, M. Jean-PierreMACLE, Mme Marie CAMY épouse
ESSERTEL, M. Alain SANTAURENS, Mme Solange COGNIARD épouse
CABANNES, M. MarcNOGUES, MmeFabienneDUTHIL épouseDANNE, M.
FranckSAINSEVAIN, MmePierretteDISCAZEAUX, M. JeanLAPASSOUSE,

En répression, le condamneàuneamendede30000€,

Ordonneàtitre depeinecomplémentairela diffusion dudispositif deprésentarrêt
dansle quotidienSUD OUEST éditiondesLandesetdansle qutidienLES ECHOS
auxfrais ducondamné,dansla limite dumontantdel'amendeencourue(45000€).

Sur l'actioncivile :

Reçoit en la forme les constitutions de partie civile de Mme Marie Josée
BERTRAND, M. Martial CORNU, Mme Marie ESSERTEL, M. Christian
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ESSERTEL, Mme FrançoiseVERPEAUX, M. Marc NOGUES, Mme Sandrine
PEREZ etdeM. JeanLAPASSOUSE,

Dit quele prévenuestentièrementresponsabledupréjudicedespartiesciviles,

Fixe à800€ lemontantdupréjudicemoraldechacunedespartiesciviles,

Condamne en conséquenceM. Frédéric PONS à payer cette sommeà titre de
dommages-intérêtsàchacunedes8parties civiles,

Le condamneenoutreàpayer,autitre del'article 475-1duCodedeprocédurepénale
etpour l'ensembledel'instance pénale :

- la sommede 800 € chacun à Mme Marie Josée BERTRAND, M. Martial
CORNU, MmeMarie ESSERTEL, M. ChristianESSERTEL, MmeFrançoise
VERPEAUX, M. JeanLAPASSOUSE,

- unesommede400€chacunàM. Marc NOGUES etMme SandrinePEREZ.

Conformémentauxdispositions del'article 706-15duCodedeprocédure pénale,
avis estdonnéà la partie civile de la possibilité qu'elle a desaisir la Commission
d'Indemnisation des Victimes d'Infractions, dans le cas où elle est victime des
infractions prévuesauxarticles 706-3et706-14duCodedeprocédurepénale etoù
elle réunit les conditionsprévuespar cesarticles.

La demandesignéepar la victime, sonreprésentant légal ousonconseil doit être
déposéeausecrétariat dela commissionouadresséepar lettre recommandéeauplus
tard 3ansaprès la datedesfaits ousi ce délai estdéjàexpiré, unanà compterde
la réceptionduprésentavis à l'adresse suivante : Tribunal deGrande Instance -
Commissiond'IndemnisationdesVictimesd'Infractions -Place de la Libération -
64034PAUCEDEX

ou

à la Commissiond'IndemnisationdesVictimesd'Infractions duTribunal deGrande
Instance desarésidence

Le prévenunoncomparantn'apuêtreinformédela possibilitépourla partie civile,
non éligible à la CIVI, de saisir le SARVI s'il ne procède pas au paiementdes
dommages-intérêtsauxquels il a étécondamnédans le délai dedeuxmoiscourant
à compterdujour où la décision estdevenuedéfinitive.

La présentedécision estassujettie àundroit fixe deprocédured'unmontantde120€
dontestredevable le condamné;

Constatequele Président n̓a puaviser le condamnéques̓ il s̓ acquitte dumontant
de l̓amende etdudroit fixe deprocéduredansundélai d̓unmoisàcompterdece
jouroudujouroùladécision lui aétésignifiée, cemontantestdiminuéde20% sans
quecettediminution puisseexcéder1.500eurosetquele paiementde l̓amende et
du droit fixe de procédurene font pasobstacle à l̓exercice des voies de recours
(articles 707-2et707-3duCode deprocédurepénale).

Le toutparapplicationdutitre XI dela Loi du4 janvier 1993,lesarticles 131-3du
Codepénal, L.8221-1al. 11/,L.8221-3,L.8221-4,L.8221-5,L.8224-1,L.8224-34/,
L.8224-4duCodedutravail.
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Le présentarrêtaétérenduenapplication del̓article 485dernieralinéa duCodede
procédurepénale et signé par Monsieur le Président SAINT-MACARY et par
MonsieurLASBIATES, greffier,présentslorsduprononcé.

Le Greffier,

E. LASBIATES

LE PRESIDENT,

Y. SAINT-MACARY


